
   

   COMPAGNIE DES ARCHERS DE L’AUXOIS 
Jeunesse et Sport : 21 S 293 - F.F.T.A. : 02 21 018 

 

Adresse : Compagnie des Archers de l’Auxois - Maison des Associations  

9 rue du champ de Foire   21140 Semur-en-Auxois 

N° SIRET 494826290 00020 

Courriel:cie.archers.auxois@gmail.com Web:http://club.sportsregions.fr/archers-
auxoisFacebook :https://www.facebook.com/archers.delauxois 

 

Compte rendu de réunion du Conseil d’Administration du 08 septembre 2022 

Membre présent en Visio :G. Arranz, J.Simonnot,A. Chapart, L. Chapart,JL. Goyot,MJ 

Pimpim,H. Toggwiler,A. Legris,S. Lecompte. 

Pouvoir(s) adressé(s) au Club : 

Membre(s) excusé(s):M. Nys 

Membre(s) invitée(s) : N. Mielle 

Début de séance :18H30 

À l’ordre du jour : 

 

1* Validation du précédent CA par visioconférence : 

2* inauguration de salle et du terrain extérieur : 

3* Demande de subvention du CLUB 2022 : 

4* Renouvellement des cours de Patrice François : 

5* affiliation CDH 21 : 

6* Aménagements de la salle et de l’extérieur : 

7* Animations 2022 et début de saison 2023 : 

8* Compétition du club le 29 et 30 octobre 2022 : 

9* Assistant para-tir à l’arc : 

10* Suivi des affaires en cours : 

 

http://club.sportsregions.fr/archers-auxois
http://club.sportsregions.fr/archers-auxois
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 1* Validation du précédent CA par visioconférence : 

-  Le compte-rendu du Conseil d’Administration en date du 27 Mai 2022 

n’ayant fait l’objet d’aucune demande de rectificatif est validé, et est donc 

considéré comme signé par le Président et par le Secrétaire. 

Le compte-rendu de ce conseil a été rédigé par Jonathan SIMONNOT, assisté de 

Nicole MIELLE.  

 

2* inauguration de salle et du terrain extérieur : 

           -   Réunion à la mairie le lundi 5 septembre pour l’organisation protocolaire. 

Nous vous transmettrons le protocole après la réunion. 

Nous avons demandé un devis au traiteur de la société BONSANS qui avait organisé 

le repas anniversaire des 30 ans du club. 

  

3* Demande de subvention du CLUB 2022 : 

           -    Dossier ANS de la FFTA. 

Nous allons recevoir une aide de 1 161€ suite à notre demande. 

-    Remboursement CPHT de France para-tir à l’arc. 

Nous attendons les notes de frais de tous les participants afin de les rembourser 

et par la suite faire une demande exceptionnelle à l’OMS.  

-    Demande de subvention exceptionnelle pour l'achat du container. 

Suite à la suggestion de Mr Patrick CREUSOT, Grégoire va faire une demande 

exceptionnelle à l’OMS dès que nous aurons reçu le container avec la facture 

acquittée (sous toute réserve de participation de l'OMS). 
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4* Renouvellement des cours de Patrice François : 

Le club souhaite renouveler les cours de Patrice François. La demande sera faite 

très rapidement car son calendrier est déjà bien rempli pour la saison 2022-2023. 

 

5* affiliation CDH 21 : 

           -    demande de continuité avec le CDH21 (courrier joint). 

Plus aucune possibilité d'adhésion, l’affiliation du club ne sera pas renouvelée cette 

année avec le CDH 21.  

6* Aménagements de la salle et de l’extérieur : 

-      Restitution des clefs. 

Les clefs ont été restituées, sous réserve de certaines entreprises et pour la fin 

des travaux : protection des aérothermes et mises en route, raccordement et 

évacuation de l’air, plan cimenté d’accès et rigole pour descente eaux de pluie, 

marquage des places de parking para tir a l’arc, pose d'un filet de protection 

renforcé, porte coupe feux entre les deux salles... 

-      Réaménagement de la salle. 

Appel à volontaires et début du réaménagement de la salle ce samedi 03 septembre 

et à renouveler certains après-midis. 

-      Protection des aérothermes.  

Ce sont les Services Techniques de la ville, et avec leur accord, qui prendront en 

charge la fabrication de la protection et sa confection.  

-      Porte coupe-feu entre les deux salles. 

En attente de livraison et de pose avec une protection spécifique (filet de sécurité 

renforcé). 
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-      Réadaptation du bandoir interne. 

Le système mécanique fonctionnant plutôt bien, Alain s’occupe de couper et de 

souder le bandoir, aidé par Grégoire pour le repeindre. 

-      Pose avec le nouveau support pour la banderole au-dessus des salles de 

rangement.  

Il faudra fabriquer ou adapter des poteaux pour la reposer au-dessus des salles de 

stockages dans la salle. 

-      Mise en place de l’affichage des partenaires financiers.  

Trouver un système de corde ou de fil de fer pour pendre les panneaux dans la salle 

et à l’extérieur suite à notre partenariat.  

-      Container. 

Tout d’abord un grand merci à Marianne qui s’est investie dans la démarche pour 

nous trouver un container d’occasion auprès d'une entreprise internationale, avec 

un prix négocié. Il a été repeint avec l’étanchéité vérifiée et garantie livrable au 

club fin septembre, ça n’a pas été une mince affaire.   

-      Filet de sécurité salle. 

Ce sont les Services Techniques de la ville et avec leur accord qui prendront en 

charge la mise en place du support du filet. 

-      Filet de sécurité porte coupe-feu. 

La mairie va prendre en charge le coût d’achat du filet spécial. Ce sont les Services 

Techniques de la ville, et avec leur accord, qui prendront en charge la mise en place 

du support du filet avec obligation des restrictions particulières. 

-      Abris des arbitres. 

Tout d’abord un grand merci à Jean Louis et à son équipe qui ont travaillé à la 

conception et à la fabrication de cet abri. Un très gros travail presque achevé. 
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-      Ciblerie. 

Toute la ciblerie de la salle a été refaite le samedi 20 août par des bénévoles du 

club. Un grand merci à eux ! Il faut refaire la ciblerie extérieure également afin de 

pouvoir accueillir l’équipe de France para-tir à l’arc pour la démonstration lors de la 

cérémonie d’inauguration, avec qui ? et quand ?   

 

-      Traçage de la salle (prévoir pour la mise en place de la compétition). 

Nous devons modifier le traçage au sol.  

Les filets de sécurité liés à la porte de séparation entre les deux salles sont bien 

avancés. Il faut que nous ayons une réflexion pour sa mise en place. À voir avec 

Jonathan. 

  

7* Animations 2022 et début de saison 2023 : 

           -    17 septembre : journée portes ouvertes du club. 

           -    17 septembre : 50 ans de l’OMS. 

           -    Olympiades 17 et 18 septembre 2022 sur le site du Muséoparc de  

       Venarey les Laumes. 

Les personnes qui se sont portées volontaires pour les animations seront 

contactées par Jonathan pour la mise en place.  

8* Compétition du club le 29 et 30 octobre 2022 : 

           -   Mandat de la compétition. 

Jonathan a déjà travaillé sur le projet du mandat. 

           -   Demande des chronos-tir. 

Grégoire va les réserver auprès de CD 21. 
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           -   Greffe de la compétition. 

 Le greffe de la compétition sera géré par Hervé et Jonathan. 

           -   Demande des tables et chaises pour l’organisation. 

Demande par mail à adresser auprès du responsable des festivités de la ville, Mr 

Martin BOULAIS. Jonathan en fera la demande.   

-   Préparation de la salle, traçage. 

A faire le vendredi soir à la veille de la compétition du 29 et 30 octobre, car il est 

différent de celui en place, à poursuivre éventuellement le samedi matin. 

           -   Commande de blasons pour la compétition. 

Grégoire les a commandés et sont déjà en notre possession. 

           -   Date de réunion pour la préparation de la compétition. 

 Vendredi 14 octobre à 19H en présentiel  

-    Buvette. 

Annie et Nicole se chargeront des achats sur les conseils des responsables du club. 

Pour la gestion de la buvette, une demande d'aide sera faite auprès des adhérents 

et des parents.  

9* Assistant para-tir à l’arc : 

Alexia GUIOT commencera sa formation d’entraineur de para tir à l’arc avec Hervé 

dans le club. 

 

10* Suivi des affaires en cours : 

 -    Bouquet provincial (étendard). 

Demande en cours. Grégoire enverra à tous le CA le nouveau projet. 
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           -    Projet de la fabrication du pas de tir extérieur abrité. 

En attente d’études à proposer lors de la prochaine saison extérieure. Nous avons 

beaucoup de travail pour la mise en place de la saison en cours avec nos nouvelles 

installations. 

-    Abris des arbitres   

Drapeaux commandés, banderole posée. 

-    Participation active des archers et des proches dans la vie du club 

Mise en place du cahier des charges à expliquer aux parents. 

-      Date envisagé de la prochaine réunion du prochain CA en présentiel 

   Samedi 5 novembre 18h30.  

 

-    Réunion des commissions dont la sportive pour préparer la future 

saison. 

  Samedi 1 octobre à 17H30. 

-    RAPPEL AG 2024 

Lors de l’assemblée générale qui se tiendra début 2024, dans 17mois, se 

dérouleront les nouvelles élections du bureau. Le club sera à la recherche d’un 

président et d’un trésorier...  

 

Prochaines réunions : 

 

- Conseil d’Administration : samedi 5 novembre 18h30. 

Fin de séance : 19H45 


